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DÉCISION N° DEC_2025_0033 
CONTRAT D'ADHÉSION AVEC LA SOCIÉTÉ AGORASTORE - MISE EN LIGNE

DE BIENS POUR LES VENDRE AUX ENCHÈRES

Le Maire de Rive de Gier,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,
Vu la délibération DEL-2020-088 en date du 23 septembre 2020 par laquelle le Conseil Municipal l’a
chargé, par délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé,
Considérant que dans le cadre de sa gestion active de patrimoine, certains ont été recensés comme
ne présentant  plus  de  perspective  d’utilisation pour  les  activités  ou  services  développés par  la
commune,
Considérant dans ce contexte, qu’il est proposé de les rendre accessible à la vente par le biais de la
Société AGORASTORE afin de disposer de leur outil de courtage aux enchères qui assure une
visibilité nationale,
Considérant que cette démarche revêt plusieurs avantages : céder les biens dont la collectivité n’a
plus l’utilité, valoriser ce patrimoine, dégager des recettes supplémentaires,
Considérant qu’aucune contrepartie financière ne sera demandée à la collectivité, la rémunération de
la société étant supportée par l’acquéreur,
Considérant que la collectivité conserve la maîtrise de la mise à prix.

DECIDE

Article 1er :
Il est autorisé la signature du contrat d’adhésion avec la société AGORASTORE, (représenté par AS
GROUP – 20 rue Voltaire 93100 MONTREUIL) d’assurer comme mission :  la mise en ligne des
biens sur le site www.agorastore.fr et sur le site mobile pour les vendre aux enchères.

Article 2 :
Le mandat court pour :

• d’une durée d’un an, à compter du 1er août 2025, 
• sera  renouvelé  par  tacite  reconduction  sans  que  la  durée  totale  du  marché  ne  puisse

excéder quatre ans.

Article 3 :
Le contrat est conclu aux conditions financières suivantes :

• Droit d’entrée fixe : 0 euros TTC.
• Les taux de commissions d’AGORASTORE seront à la charge de l’acheteur et en fonction

de la typologie de biens.
La rémunération du mandataire sera égale au pourcentage du prix de la cession évoqué ci-dessus
sans que celle-ci puisse être inférieure à 9 000 €, hors droits et taxes de toute nature au titre de la
mission définie dans le mandat. 
Cette rémunération sera due par le mandant (la commune), notamment en vertu des articles 1217 et
1231 du code civil à titre d’indemnité compensatrice forfaitaire au cas où :



La commune refuserait de ratifier une cession présentée par AGORASTORE aux prix, charges et
conditions du contrat,
La  cession  serait  réalisée,  après  l’expiration  du  mandat,  avec  une  personne  présentée  par
AGORASTORE
La commune réaliserait la cession avec un acquéreur non présenté par AGORASTORE pendant la
durée du mandat. 
Il en sera de même dans tous les cas où, AGORASTORE ayant mené à bien sa mission, la cession
ne serait pas réalisée du fait et par la faute de la commune.
Des prestations complémentaires de préparation à la vente (diagnostics,  photographies,  etc.)  et
visites peuvent être effectuées par AGORASTORE à la demande la commune. Elles font l’objet de
devis indépendants. La TVA applicable sur l’ensemble des prestations est de 20 %.

Article 4 : 
Le bien mis en ligne par la commune via la solution AGORASTORE, fait l’objet d’un mandat exclusif
d’une durée de trois mois, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de
trois mois, sans que la durée totale d’un tel mandat excessif excède une durée d’un an, de façon à
ce qu’AGORASTORE assure la publicité de la vente et son organisation. 
En conséquence, la commune s’interdit : 

• de négocier directement ou indirectement la vente des biens avec tout acquéreur qui ne lui
aurait pas été présenté par le mandataire (AGORASTORE) et s’engage à diriger sur celui-ci
toutes les demandes qui lui seraient adressées personnellement ;

• après expiration du mandat exclusif,  de vendre sans son concours à un acheteur qui lui
aurait été présenté par le mandataire ou dont il aurait eu connaissance au cours de la durée
du mandat exclusif. 

Ce mandat pourrait être révoqué par courrier recommandé, à l’expiration de la période initiale, à tout
moment moyennant un préavis de trois mois. 

Article 5 :
De rendre compte de la présente décision, au prochain conseil municipal, dans le cadre du rapport
de M. le Maire au titre de sa délégation.
La présente décision sera transcrite au registre des actes administratifs,  affichée et  transmise à
Madame la Préfète de la Loire.

Article 6 :
Le maire et le Directeur Général des Services de la Commune de Rive de Gier sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Article 7 :
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon
peut être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :

• date de sa réception en préfecture de la Loire ;
• date de sa publicité.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité

administrative pendant ce délai.
Le  Tribunal  Administratif  de  Lyon  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.

#signature#
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